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s*)  Dispositif  de  commande  asservie. 
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@  Le  dispositif  de  commande  asservie  comprend  : 
-  un  organe  d'entrée  (68) 
-  un  servomoteur  (24)  divisé  parune  paroi  mobile 
(32)  en  deux  chambres  (28,  30)  en  communication 
avec  une  source  (48)  de  fluide  sous  haute  pression, 
et  avec  une  source  (56)  de  fluide  sous  basse  pres- 
sion, 
-  un  organe  de  sortie  (76)  mû  par  ladite  paroi  mobile 
(32), 
-  au  moins  une  valve  (54a,  54b)  interposée  dans 
l'une  desdites  communications. 

Il  comprend  également  un  dispositif  d'actionne- 
ment  (62)  pour  déplacer  la  valve  (54a,  54b)  dans 
l'une  ou  l'autre  de  ses  positions.  Ce  dispositif  d'ac- 
tionnement  comprend  :  un  élément  d'entrée  (64) 
terminé  par  un  pignon  conique  (78),  un  élément  de 
réaction  (72),  et  terminé  par  un  second  pignon  coni- 
que  (80),  une  chape  (82)  tourillonnant  autour  des 
deux  éléments  d'entrée  et  de  réaction,  et  un  troisiè- 
me  pignon  conique  (86)  monté  sur  ladite  chape  (82) 
et  en  engrènement  avec  le  premier  (78)  et  le  second 
(80)  pignons  coniques,  la  chape(82)  coopérant  avec 
ladite  valve  (54a,  54b). 
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DISPOSITIF  DE  COMMANDE  ASSERVIE 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
commande  asservie,  comme  par  exemple  et  non 
limitativement  un  dispositif  destiné  à  asservir  la 
commande  d'embrayage  dans  un  véhicule  automo- 
bile. 

Un  certain  nombre  de  véhicules  sont  équipés 
de  dispositifs  de  commande  asservie  de  la  com- 
mande  d'embrayage,  soit  de  série  par  le  construc- 
teur,  soit  à  l'unité  par  l'utilisateur  ou  par  un  artisan. 

On  rencontre  divers  problèmes  dans  la 
conception  et  la  réalisation  de  tels  dispositifs,  qui 
ne  sont  pas  toujours  résolus  au  mieux  dans  les 
dispositifs  couramment  dans  le  commerce. 

En  particulier,  l'asservissement  en  position  et 
en  effort  du  servomoteur  de  commande  par  rapport 
à  un  organe  mobile  d'entrée  n'est  pas  toujours 
aussi  précis  qu'il  serait  souhaitable.  Souvent,  il  est 
seulement  prévu  que  le  servomoteur  soit  comman- 
dé  en  tout  ou  rien  dans  l'un  au  moins  des  sens  de 
fonctionnement. 

En  outre,  l'automatisation  du  fonctionnement 
est  parfois  sommaire  et  ne  tient  en  général  pas 
compte  de  l'évolution  de  l'usure  des  organes  com- 
mandés. 

Afin  de  pallier  ces  inconvénients,  la  présente 
invention  propose  un  dispositif  de  commande  as- 
servie,  comprenant  : 
-  un  organe  mobile  d'entrée 
-  un  servomoteur  formé  d'un  boîtier,  d'une  paroi 
mobile  divisant  le  boîtier  en  deux  chambres,  l'une 
en  communication  par  une  conduite  avec  une  sour- 
ce  de  fluide  sous  haute  pression,  et  l'autre  en 
communication  par  une  conduite  avec  une  source 
de  fluide  sous  basse  pression, 
-  un  organe  mobile  de  sortie  mû  par  ladite  paroi 
mobile 
-  au  moins  une  valve  à  au  moins  deux  positions 
interposée  dans  l'une  desdites  conduites, 
-  un  dispositif  d'actionnement  sensible  aux  posi- 
tions  relatives  de  l'organe  d'entrée  et  de  l'organe 
de  sortie  pour  déplacer  la  valve  dans  l'une  ou 
l'autre  de  ses  trois  positions,  le  dispositif  d'action- 
nement  comprenant  un  élément  d'entrée  rotatif  en- 
traîné  par  l'organe  d'entrée  et  terminé  par  un  pi- 
gnon  conique,  un  élément  de  réaction  rotatif.aligné 
avec  l'élément  d'entrée,  entraîné  par  l'organe  de 
sortie  et  terminé  par  un  second  pignon  conique  en 
regard  du  premier,  une  chape  tourillonnant  autour 
des  deux  éléments  d'entrée  et  de  sortie,  et  un 
troisième  pignon  conique  monté  rotatif  par  rapport 
à  ladite  chape  et  en  engrènement  avec  le  premier 
et  le  second  pignons  coniques,  la  chape  coopérant 
avec  ladite  valve. 

Les  détails  et  avantages  de  l'invention  apparaî- 
tront  plus  clairement  à  la  lecture  de  la  description 

qui  va  suivre,  en  se  référant  aux  dessins  annexes, 
dans  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  schématique  et  en 
coupe  partielle  d'un  dispositif  selon  l'invention 

5  appliqué  à  la  commande  d'un  embrayage  de 
véhicule, 
-  la  figure  2  est  une  vue  de  détail  agrandie  prise 
suivant  la  ligne  2-2  à  la  figure  1  ,  et 
-  la  figure  3  est  une  vue  partielle  d'une  variante 

w  du  dispositif. 
Le  dispositif  désigné  dans  son  ensemble  par  la 

référence  10,  est  destiné  dans  le  mode  de  réalisa- 
tion  illustré  à  commander  un  mécanisme  d'em- 
brayage  12  d'un  véhicule,  non  représenté,  disposé 

15  entre  un  moteur  1  1  et  une  boite  de  vitesses  1  3. 
Les  éléments  internes  du  mécanisme  d'em- 

brayage  ne  sont  pas  essentiels  à  la  compréhension 
de  l'invention  et  n'ont  pas  été  représentés. 

Une  pédale  14,  articulée  sur  un  support  16  fixé 
20  à  la  structure  du  véhicule,  entraîne  une  extrémité 

d'un  câble  18  gaîné  dont  l'autre  extrémité  est  re- 
liée  à  un  levier  d'actionnement  20  du  mécanisme 
d'embrayage.  Ce  levier  est  destiné  à  écarter  les 
plateaux  du  mécanisme  d'embrayage  ou  à  les  lais- 

25  ser  se  rapprocher  sous  l'action  de  ressorts  de 
rappel  comme  bien  connu  des  hommes  de  métier, 
et  pour  cette  raison  les  plateaux  et  autres  éléments 
ne  sont  pas  représentés. 

Un  ressort  annexe  22  rappelle  la  pédale  en 
30  position  relevée. 

Le  dispositif  de  commande  asservie  comprend 
un  servomoteur  24,  formé  d'un  boîtier  26  divisé  en 
deux  chambres  28,  30,  par  une  paroi  mobile  32 
formant  piston.  Comme  bien  connu,  l'étanchéité 

35  entre  les  deux  chambres  est  maintenue  tout  au 
long  de  la  course  de  la  paroi  mobile  au  moyen 
d'une  membrane  annulaire  à  déroulement  34,  fixée 
à  sa  périphérie  interne  à  la  paroi  mobile,  et  à  sa 
périphérie  externe  au  boîtier.  La  paroi  mobile  porte 

40  un  organe  de  sortie  36,  sous  la  forme  d'une  tige 
traversant  l'une  des  chambres  et  la  paroi  avant  38 
de  boîtier  correspondante,  avec  interposition  d'un 
joint  d'étanchéité  40  approprié. 

La  tige  36  est  reliée  par  un  câble  de  traction 
45  42  au  levier  20  afin  d'entraîner  celui-ci  dans  le 

sens  correspondant  au  débrayage  lorsque  la  paroi 
mobile  s'éloigne  de  la  paroi  38  du  boîtier  sous  la 
différence  de  pression  régnant  dans  les  chambres 
28,  30  du  boîtier  comme  il  sera  vu  plus  loin.  Au 

50  contraire,  lorsque  les  deux  chambres  28,  30  sont  à 
la  même  pression,  les  ressorts  internes  du  mécani- 
sme  d'embrayage  provoquent  l'embrayage  et  rap- 
pellent  la  paroi  mobile  32  en  rapprochement  de  la 
paroi  38  du  boîtier. 

La  chambre  28  située  du  côté  de  la  tige  com- 
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«rte  un  orifice  44  et  un  conauit  ae  liaison  *®  ver& 
le  source  48  de  gaz  à  haute  pression,  constituée 

par  l'atmosphère. 
La  chambre  opposée  30  comporte  un  orifice  50 

un  conduit  de  liaison  52  vers  une  valve  54  qui 
;rmet  de  mettre  le  conduit  de  liaison  sélective- 
ent  en  communication  avec  la  même  source  de 
îz  à  haute  pression,  ou  avec  une  source  de  gaz  à 
îsse  pression  56,  par  exemple  un  réservoir  à  vide 
lié  au  collecteur  d'admission  57  d'un  moteur  1  1  à 

ssence,  ou  une  pompe  à  vide. 
La  valve  54  illustrée  à  titre  d'exemple  compor- 

deux  valves  jumelées  54a,  54b,  chacune  à  deux 
)ies  et  deux  positions.  La  première  commande  la 
jmmunication  entre  la  conduite  52,  donc  la  charn- 
ue  30,  et  l'atmosphère  ou  source  de  haute  pres- 
on  48,  tandis  que  la  seconde  commande  la  com- 
mnication  entre  la  conduite  52  et  la  source  à 
asse  pression  56. 

Chaque  valve  comporte  un  poussoir  58a,  58b 
ui  commande  la  valve  et  qui  est  lui-même  dépla- 
é  par  un  dispositif  d'actionnement  62  comme  il 
sra  vu  ci-après. 

Le  dispositif  d'actionnement  62  comprend  : 
un  organe  mobile  d'entrée  64,  ici  sous  la  forme 
'un  arbre  rotatif,  entraîné  dans  ce  mode  de  réali- 
ation  par  un  pignon  66  en  engrènement  avec  une 
rèmaillère  68,  elle-même  entraînée  en  va-et-vient 
jngitudinalement  par  un  moteur  70  ;  il  comprend 
gaiement  un  organe  mobile  de  réaction  72,  sous 
3  forme  d'un  second  arbre  rotatif  entraîné  par  un 
lignon  74  en  engrènement  avec  une  crémaillère  76 
léfinie  sur  la  tige  de  sortie  du  servomoteur. 

Les  deux  arbres  d'entrée  64  et  de  réaction  72 
:ont  disposés  en  alignement  et  se  terminent  par 
les  pignons  coniques  78,  80  d'entrée  de  réaction 
espectivement  situés  face  à  face. 

Une  chape  82  tourillonne  autour  des  arbres  64, 
72  ;  elle  porte  un  arbre  84,  perpendiculaire  aux 
irbres  d'entrée  et  de  réaction,  en  libre  rotation  et 
lui  se  termine  par  un  pignon  conique  de  différen- 
iel  86,  lequel  engrène  avec  les  deux  pignons  coni- 

ques  d'entrée  et  de  réaction. 
La  chape  comporte  enfin  deux  surfaces  de 

;ame,  88a,  88b  respectivement,  qui  sont  en 
:ontact  avec  les  deux  poussoirs  58a,  58b  des 
/alves  54a,  54b. 

Dans  le  mode  de  réalisation  illustré  à  la  figure 
1  ,  les  poussoirs  sont  situés  côte  à  côte  et  dirigés 
perpendiculairement  à  l'axe  commun  des  arbres 
64,  72  et  les  surfaces  de  came  sont  définies  sur 
deux  secteurs  situés  côte  à  côte  sur  la  chape  82 
dans  le  sens  axial. 

Les  deux  surfaces  de  came  ont  des  contours 
radiaux  illustrés  en  superposition  à  la  figure  2,  l'un 
en  traits  pleins,  l'autre  en  tirets,  généralement  sy- 
métriques  par  rapport  au  plan  radial  contenant  les 
deux  plongeurs. 

rMiioij  iav-jut/  oui  iwvw  vwiM î«ii«  «..w 
grand  rayon  90a,  90b  telle  que  les  poussoirs  58a, 
58b  sont  déplacés  en  position  de  fermeture  des 
opercules  de  valve,  et  une  zone  de  petit  rayon  92a, 
92b  telle  que  les  poussoirs  sont  déplacés  en  posi- 
tion  d'ouverture  des  opercules  de  valve.  Les  zones 
de  petit  et  de  grand  rayon  90a,  92a  ;  90b,  92b,  des 
deux  cames  sont  raccordées  par  des  zones  de 
transition  94a,  94b. 

Les  deux  surfaces  sont  calées  angulairement 
l'une  par  rapport  à  l'autre  de  telle  sorte  que  leurs 
deux  zones  de  grand  rayon  90a,  90b  se  rejoignent 
en  se  recouvrant  légèrement  juste  avant  le  début 
de  leurs  zones  de  transition  respectives  94a,  94b. 

i  Enfin,  le  moteur  d'entraînement  70  de  la  cré- 
maillère  d'entrée  68  est  raccordé  à  une  unité  de 
commande  96,  elle-même  reliée  à  une  source  de 
courant  98  d'une  part,  et  à  un  certain  nombre  de 
capteurs  100  et/ou  détecteurs  associés  à  divers 

}  organes  du  véhicule.  Cette  unité  de  commande  96 
comporte  les  circuits  électroniques  logiques  néces- 
saires  pour  commander  la  mise  en  route  du  moteur 
d'entraînement  70,  dans  un  sens  ou  dans  l'autre 
selon  des  critères  et  des  séquences  prédétermi- 

5  nés. 
On  décrira  maintenant  une  séquence  type  de 

fonctionnement  en  commande  de 
débrayage/embrayage. 

Dans  la  condition  de  départ,  les  différents  orga- 
o  nés  représentés  occupent  les  positions  illustrées 

aux  figures  1  et  2.  En  particulier,  la  pédale  d'em- 
brayage  14  est  en  position  relevée  correspondant  à 
la  condition  d'engagement  du  mécanisme  d'em- 
brayage  12,  le  piston  32  de  servomoteur  est  tiré 

5  par  le  câble  de  traction  42  et  la  tige  36  jusqu'à  une 
position  proche  de  la  paroi  avant  38  du  boîtier  26, 
la  chape  82  occupe  une  position  angulaire  telle  que 
les  deux  zones  de  grand  diamètre  90a,  90b  de  ses 
surfaces  de  came  88a,  88b  soient  en  contact  avec 

to  les  poussoirs  58a,  58b  de  valve  51,  54b,  ce  qui 
maintient  celles-ci  en  position  de  fermeture,  la  cré- 
maillère  d'entrée  68  est  rétractée  dans  une  position 
de  départ  et  le  moteur  70  n'est  pas  alimenté. 

En  réponse  à  un  signal  déterminé,  par  exem- 
t5  pie  un  signal  délivré  par  un  capteur  100a  associé 

au  levier  de  manoeuvre  102  de  la  boite  de  vitesses 
13,  l'unité  de  commande  96  provoque  l'alimenta- 
tion  du  moteur  70  d'entraînement  de  la  crémaillère 
qui  se  déplace  dans  la  direction  indiquée  par  la 

50  flèche  F  à  la  figure  1  .  Ce  déplacement  entraîne  la 
rotation  de  l'arbre  d'entrée  64  et  de  son  pignon 
associé  78,  dans  le  sens  de  la  flèche  R  aux  figures 
1  et  2. 

En  un  premier  temps,  tant  que  les  deux  valves 
55  restent  en  condition  fermée,  le  piston  32  de  servo- 

moteur  reste  immobile,  de  même  que  la  tige  de 
sortie  36,  l'arbre  72  et  le  pignon  80  de  réaction. 

Il  en  résulte  une  rotation  de  la  chape  82,  provo- 

o 
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quée  par  le  pignon  de  différentiel  86  dans  le  même 
sens  que  la  rotation  de  l'arbre  d'entrée  64  mais 
d'étendue  angulaire  moitié  R/2. 

Du  fait  de  la  rotation  de  la  chape  82,  les 
surfaces  de  rampe  88a,  88b  se  déplacent  par  rap- 
port  aux  poussoirs  58a,  58b.  La  première  surface 
de  came  88a  reste  en  contact  avec  le  poussoir  58a 
de  la  première  valve  54a  par  sa  zone  de  grand 
rayon  90a,  de  telle  sorte  que  cette  valve  reste 
fermée  et  que  la  conduite  52  reste  isolée  par 
rapport  à  l'atmosphère  48.  Par  contre,  la  rotation 
amène  la  zone  de  transition  94b  de  la  seconde 
surface  de  came  en  regard  du  poussoir  58b  qui  se 
déplace  donc  dans  le  sens  d'ouverture  de  la  valbe 
54b.  La  conduite  52  est  mise  en  communication 
avec  la  source  de  dépression  56.  La  réduction 
résultante  de  pression  dans  la  chambre  30  du 
servomoteur  engendre  l'apparition  d'une  force  sur 
le  piston  32  qui  se  déplace  donc  en  éloignement 
de  la  paroi  38  du  boîtier  en  entraînant  le  câble  de 
traction  42  et  le  levier  20  d'embrayage  lorsque  les 
forces  de  rappel  des  ressorts  évoqués  auparavant 
ont  été  vaincues. 

Le  déplacement  simultané  de  la  crémaillère  76 
portée  par  la  tige  de  sortie  36  entraîne  une  rotation 
correspondante  de  l'arbre  de  réaction  72,  dans  le 
sens  indiqué  par  la  flèche  B  opposé  au  sens  de 
rotation  de  l'arbre  d'entrée  64.  cette  rotation  de 
l'arbre  de  réaction  a  pour  effet  de  ramener  la 
chape  82  par  l'intermédiaire  du  pignon  satellite  86 
en  rotation  inverse  B/2  jusqu'à  ce  que  la  seconde 
surface  de  came  88b  revienne  en  contact  avec  le 
second  poussoir  58b  de  valve  par  sa  zone  de 
grand  rayon  90b,  ramenantainsi  cette  valve  en  po- 
sition  de  fermeture. 

L'homme  de  métier  comprendra  donc  aisément 
que  tant  que  le  déplacement  de  la  crémaillère 
d'entrée  68  se  poursuit,  il  se  produit  un  déplace- 
ment  correspondant  de  la  tige  de  sortie  36,  dans  le 
rapport  inverse  des  diamètres  des  pignons  d'entrée 
66  et  de  sortie  74. 

Lorsque  l'on  cesse  d'alimenter  le  moteur  d'en- 
traînement  70  la  tige  d'entrée  68  s'immobilise,  de 
même  que  l'arbre  d'entrée  64,  et  le  mouvement  de 
la  tige  de  sortie  36  cesse,  avec  un  très  léger 
retard,  lorsque  la  chape  82  est  revenue  dans  la 
position  illustrée  à  la  figure  2  correspondant  à  la 
fermeture  des  deux  valves. 

Le  déplacement  de  la  tige  de  sortie  36  est 
transmis  au  levier  d'embrayage  qui  pivote  provo- 
quant  le  débrayage  du  mécanisme  d'embrayage. 

Lorsque  l'unité  de  commande  96  déclenche 
l'alimentation  inverse  du  moteur  70,  la  tige  d'entrée 
68  se  déplace  en  sens  inverse. 

Comme  la  tige  de  sortie  reste  initialement  im- 
mobile,  la  chape  82  tourne  momentanément  en 
sens  inverse,  de  sorte  que  la  première  surface  de 
came  88a  prend  contact  avec  le  poussoir  58a  de  la 

première  valve  au  niveau  de  sa  zone  de  transition 
94a,  ce  qui  provoque  l'ouverture  de  cette  valve  54a 
et  la  mise  à  l'atmosphère  48  de  la  chambre  30 
arrière  du  servomoteur,  tandis  que  la  seconde  sur- 

5  face  de  came  88b  maintient  la  seconde  valve  fer- 
mée. 

La  force  exercée  sur  le  piston  32  diminue  et 
les  ressorts  du  mécanisme  d'embrayage  12  rappel- 
lent  le  piston  32  en  direction  de  la  paroi  avant  38. 

10  Ce  déplacement  de  la  tige  36  produit  une  rotation 
inverse  de  la  chape  82  et  la  fermeture  de  la  pre- 
mière  valve  54a. 

Les  déplacements  inverses  et  légèrement  dé- 
calés  dans  le  temps  de  la  tige  d'entrée  68  et  de  la 

15  tige  de  sortie  36  se  poursuivent  jusqu  'à  ce  que 
l'unité  de  commande  96  interrompe  l'alimentation 
du  moteur  70.  La  tige  d'entrée  68  s'immobilise, 
puis  la  tige  de  sortie  36  s'immobilise  également 
avec  un  léger  retard.  La  tige  de  sortie  est  alors 

20  revenue  à  sa  position  de  départ  correspondant  à 
l'engagement  de  l'embrayage  1 2 . .  

En  fait,  ce  retour  pourra  se  dérouler  en  deux 
phases  : 
-  en  une  première  phase  l'unité  de  commande  96 

25  alimentera  le  moteur  d'entraînement  70  de  façon  à 
faire  effectuer  à  la  tige  d'entrée  68,  à  une  première 
vitesse  prédéterminée,  une  première  partie  de 
course  de  retour  correspondant  au  retour  des  orga- 
nes  du  mécanisme  d'embrayage  12  en  condition 

30  de  léchage,  puis  après  écoulement  d'un  laps  de 
temps  prédéterminé,  à  faire  effectuer  à  la  tige 
d'entrée  68  le  reste  de  sa  course  en  une  seconde 
phase  jusqu'à  sa  position  de  repos  à  une  seconde 
vitesse  prédéterminée,  inférieure  à  la  première. 

35  Afin  de  tenir  compte  de  l'usure  des  organes  du 
mécanisme  d'embrayage  12,  on  prévoira  dans 
l'unité  de  commande  96  des  moyens  propres  à 
vérifier  que  le  mécanisme  d'embrayage  12  a  atteint 
ou  non  la  condition  de  léchage. 

40  Par  exemple,  on  prévoira  des  capteurs  de  vi- 
tesse  100b,  100C  de  rotation  sur  les  arbres  d'en- 
trée  et  de  sortie  du  mécanisme  d'embrayage  et 
l'unité  de  commande  comprendra  un  étage  de 
comparaison  des  signaux  délivrés  par  ces  deux 

45  capteurs,  qui  n'autorise  le  déclenchement  de  la 
seconde  phase  que  lorsque  l'écart  relatif  entre  les 
deux  vitesses  de  rotation  est  passé  au-dessous 
d'un  seuil  prédéterminé  avant  expiration  du  laps  de 
temps  prédéterminé.  Si  cet  écart  relatif  ne  diminue 

50  pas  au-dessous  du  seuil  pendant  ce  laps  de  temps, 
l'unité  de  commande  96  alimente  le  moteur  70 
pour  déplacer  la  tige  d'entrée  68  d'une  distance 
incrémentale  et  vérifie  à  nouveau  que  l'écart  relatif 
des  vitesses  diminue  en  dessous  du  seuil  avant 

55  expiration  du  laps  de  temps. 
L'unité  de  commande  96  mémorise  alors  la 

valeur  de  la  nouvelle  course  de  retour  au  point  de 
léchage,  égale  à  la  précédente,  augmentée  d'au- 
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ant  d'incréments  qué  nécessaire. 
Bien  entendu,  l'unité  de  commande  96  com- 

irend  un  certain  nombre  de  circuits  destinés  à 
nodifier  ou  inhiber  son  fonctionnement  pour  tenir 
:ompte  de  circonstances  particulières  notamment  : 
'inhibition  totale  lorsque  : 
la  dépression  en  amont  de  la  valve,  mesurée  par 

in  vacuostat  100d  approprié,  n'a  pas  atteint  une 
valeur  minimale, 

la  tension  délivrée  par  la  source  de  courant  98 
ombe  au-dessous  d'une  valeur  prédéterminée, 
'inhibition  du  processus  de  réembrayage  lorsque  : 

la  vitesse  du  véhicule  est  inférieure  à  une  limite 
3asse,  par  exemple  20  km/heure  et  la  pédale  de 
rein  est  actionnée,  comme  indiqué  par  un  capteur 
approprié  100e, 
@  la  vitesse  véhicule  est  pratiquement  nulle,  par 
exemple  inférieure  à  5  km/heure  et  le  régime  mo- 
eur  est  insuffisant,  par  exemple  inférieur  à  1  000 
ours/minute,  ceci  afin  d'éviter  de  "caler"  le  moteur 
3n  cas  de  réembrayage  si  le  moteur  tourne  au 
•alenti, 
@  le  régime  moteur  théorique,  calculé  d'après  la 
/itesse  véhicule  réelle  pour  le  rapport  engagé  dé- 
Dasse  un  seuil  maximal  admissible  pour  le  moteur 
du  véhicule,  par  exemple  6  000  tours/minute. 
@  le  contact  100a  du  levier  de  vitesse  102  est  resté 
activé, 
•  sur  option,  les  ceintures  de  sécurité  du  conduc- 
teur  et  des  passagers  ne  sont  pas  attachées,  afin 
d'éviter  le  démarrage  du  véhicule, 
@  les  pédales  de  frein  et  d'accélérateur  sont  action- 
nées  ensemble, 
@  le  frein  à  main  est  actionné. 
-  Le  fonctionnement  est  modifié  lorsque  : 
-  la  marche  arrière  est  engagée.  Dans  ce  cas, 
l'unité  de  commande  réduit  la  vitesse  de  déplace- 
ment  de  la  tige  d'entrée  68  pendant  la  seconde 
phase  au  moins  du  processus  de  réembrayage,  et 
le  cas  échéant  pendant  les  deux  phases,  afin  de 
provoquer  un  réembrayage  plus  progressif  qu'en 
marche  avant. 
-  le  levier  de  vitesse  102,  ou  les  organes  de  la 
boite  de  vitesses  13,  occupe  la  position  correspon- 
dant  au  point  mort.  Dans  ce  cas,  le  processus  de 
réembrayage  se  déroule  en  une  seule  phase, 
-  le  starter  est  activé,  ou  à  défaut  la  température 
moteur  est  basse,  le  régime  minimal  du  moteur  au- 
dessus  duquel  le  réembrayage  est  permis  est  aug- 
menté. 

De  préférence,  la  seconde  phase  de  réem- 
brayage  se  fera  à  une  vitesse  asservie  à  l'allure  à 
laquelle  le  régime  moteur  rejoint,  au  rapport  de 
boîte  près,  la  vitesse  véhicule. 

Toutes  les  séquences  de  fonctionnement  expo- 
sées  ci-avant  n'ont  été  données  qu'à  titre  d'exem- 
ple  et  l'homme  de  métier  pourra  y  apporter  toutes 
les  modifications  et/ou  tous  les  compléments  qu'il 

jugera  nécessaires. 
Il  apparaîtra  en  outre  clairement  que  lorsque  le 

dispositif  ne  fonctionne  pas,  soit  à  la  suite  d'une 
panne,  soit  à  la  suite  d'une  inhibition  totale,  les 

5  manoeuvres  de  débrayage/embrayage  peuvent  être 
effectuées  de  façon  conventionnelle,  le  câble  de 
traction  42  ne  constituant  aucune  entrave  du  fait  de 
sa  souplesse. 

Bien  entendu,  selon  le  type  de  véhicule  consi- 
o  déré,  l'homme  de  métier  pourra  adapter  l'unité  de 

commande  en  fonction  des  conditions  spécifiques 
à  ce  véhicule. 

Par  ailleurs,  le  dispositif  et/ou  son  montage 
peuvent  faire  l'objet  de  nombreuses  variantes  ou 

5  particularités  ci-après  : 
Le  câble  de  traction  42  peut  être  attaché  à  la 

pédale  14  au  lieu  du  levier  de  manoeuvre  20  du 
dispositif  d'embrayage  12. 

La  crémaillère  76  de  réaction  peut  être  définie 
>o  non  sur  la  partie  de  tige  36  située  du  côté  du  câble 

de  traction  42,  mais  sur  un  prolongement  de  tige 
situé  du  côté  opposé  par  rapport  au  piston  et 
traversant  de  façon  étanche  la  paroi  arrière  26  du 
boîtier. 

25  Le  moteur  d'entraînement  70  peut  être  de  tout 
type  convenable,  avantageusement  un  moteur  pas 
à  pas.  La  liaison  mécanique  entre  le  moteur  d'en- 
traînement  70  et  la  tige  d'entrée  68  sera  du  type 
non-réversible. 

30  Le  moteur  d'entraînement  70  peut  entraîner 
directement  l'arbre  d'entrée  64  par  un  moto-réduc- 
teur. 

Si  nécessaire,  il  pourra  s'agir  d'un  moteur-frein. 
La,  valve  54  pourra  être  du  type  à  trois 

35  voies/trois  positions  comportant  un  poussoir  uni- 
que. 

Le  servomoteur  24  pourra  être  à  double  effet. 
Dans  ce  cas,  les  deux  conduites  46,  52  aboutissant 
aux  deux  chambres  28,  30  de  servomoteur  seront 

40  commandées  chacune  par  un  ensemble  de  valve 
comme  décrit  ci-avant,  ou  encore  par  une  seule 
valve  à  4  voies/3  positions.  Les  valves  pourront 
être  de  tout  type  connu  : 
-  valve  à  tiroir 

45  -  valve  à  clapet 
-  valve  à  étranglement 
-  valve  à  boisseau 

On  pourra  même  utiliser  la  chape  82  elle- 
même  en  tant  qu'élément  d'une  valve  à  éléments 

50  rotatifs. 
Les  surfaces  de  came  88a,  88b  peuvent  être 

ménagées  directement  sur  la  chape,  par  moulage, 
usinage,  ou  autre  procédé,  ou  encore  être  ména- 
gées  sur  des  pièces  distinctes  elles-mêmes  rap- 

55  portées  sur  la  chape  82. 
On  pourra  de  même  remplacer  les  surfaces  de 

came  par  des  embiellages  appropriés  entre  la  cha- 
pe  rotative  82  et  le,  ou  les  poussoirs  58a,  58b  de 



3 EP  0  423  037  AI 10 

/alve.  Parmi  les  avantages  procurés  par  l'invention, 
Dn  citera  : 
•  une  grande  fiabilité  et  une  grande  sécurité  de 
fonctionnement, 
@  la  possibilité  de  concevoir  un  grand  nombre  d'ap- 
plications, 
-  la  réduction  de  la  consommation  en  fluide  sous 
haute  pression  et/ou  sous  basse  pression  aux  jus- 
tes  besoins  nécessaires.  En  effet,  on  remarque  que 
dès  que  le  piston  de  servomoteur  32  atteint  la 
position  requise  la  communication  vers  la  source 
de  haute  et/ou  basse  pression  est  interrompue. 
-  l'asservissement  s'adapte  aux  efforts  nécessaires 
en  toutes  circonstances  :  en  effet,  si  à  la  suite  de 
diverses  circonstances  la  résistance  exercée  par 
les  ressorts  de  rappel  du  mécanisme  d'embrayage 
et  par  les  frottements  des  divers  organes  concer- 
nés  fluctue,  la  chambre  arrière  30  ne  sera  mise 
sous  dépression  que  dans  la  mesure  strictement 
nécessaire  pour  vaincre  cette  résistance. 

Selon  une  autre  variante,  illustrée  partiellement 
à  la  figure  3,  la  chape  82  porte  une  roue  dentée 
110  fixée  à  la  chape  et  coaxiale  à  l'arbre  d'entrée 
64  mais  sans  liaison  avec  celui-ci.  Cette  roue  den- 
tée  engrène  avec  une  crémaillère  112  dont  les 
deux  extrémités  opposées  sont  en  appui  contre  les 
poussoirs  58a,  58b  des  deux  valves  54a,  54b. 

Le  fonctionnement  est  analogue  à  celui  du 
mode  de  réalisation  précédent. 

Lorsque  l'arbre  d'entrée  64  tourne  dans  le  sens 
R,  la  chape  82  tourne  initialement  dans  le  même 
sens  d'un  angle  moitié,  entraînant  la  crémaillère 
112  dans  le  sens  R1  à  la  figure.  La  crémaillère  112 
enfonce  le  poussoir  58b  de  la  valve  54b,  dont 
l'opercule  114e  se  lève  de  son  siège  116b,  ce  qui 
met  la  chambre  de  vérin  sous  dépression. 

La  rotation  résultante  de  l'arbre  de  réaction  72 
provoque  une  rotation  en  retour  de  la  chape  82  et 
un  déplacement  en  sens  inverse  R2  de  la  crémail- 
lère,  ce  qui  laisse  l'opercule  de  valve  114b  se 
refermer  sur  son  siège  116b.  Pendant  ce  temps 
l'autre  valve  54a  est  restée  fermée. 

En  sens  inverse,  lorsque  l'arbre  d'entrée  64 
tourne  dans  le  sens  contraire,  la  crémaillère  112 
commence  par  se  déplacer  dans  le  sens  R2,  ou- 
vrant  ainsi  la  valve  54b  ce  qui  met  la  chambre  de 
vérin  30  à  l'atmosphère  48.  L'arbre  de  réaction  72 
ramène  ensuite  la  chape  82,  en  sens  inverse,  ce 
qui  provoque  la  fermeture  de  la  valve  64a,  tandis 
que  la  valve  54b  est  restée  fermée. 

En  position  centrée  de  la  crémaillère  112,  les 
deux  valves  sont  fermées. 

On  évite  ainsi  les  problèmes  éventuels  d'im- 
précision  liés  au  mode  de  réalisation  précédent, 
notamment  la  zone  de  recouvrement  des  deux 
surfaces  de  came. 

Revendications 

1  .  Dispositif  de  commande  asservie,  caractérisé  en 
ce  qu'il  comprend  : 

5  -  un  organe  mobile  d'entrée  (68) 
-  un  servomoteur  (24)  formé  d'un  boîtier  (26),  d'une 
paroi  mobile  (32)  divisant  le  boîtier  en  deux  cham- 
bres  (28,  30)  l'une  (28)  en  communication  par  une 
conduite  (46)  avec  une  source  (48)  de  fluide  sous 

m  haute  pression,  et  l'autre  (30)  en  communication 
par  une  conduite  (52)  avec  une  source  (56)  de 
fluide  sous  basse  pression, 
-  un  organe  mobile  de  sortie  (76)  mO  par  ladite 
paroi  mobile  (32), 

15  -  au  moins  une  valve  (54a,  54b)  à  au  moins  deux 
positions  interposée  dans  l'une  desdites  conduites, 
-  un  dispositif  d'actionnement  (62)  sensible  aux 
positions  relatives  de  l'organe  d'entrée  (68)  et  de 
l'organe  de  sortie  (76)  pour  déplacer  la  valve  (54a, 

20  54b)  dans  l'une  ou  l'autre  de  ses  positions,  le 
dispositif  d'actionnement  comprenant  :  un  élément 
d'entrée  (64)  rotatif  entraîné  par  l'organe  d'entrée 
(68)  et  terminé  par  un  pignon  conique  (78),  un 
élément  de  réaction  rotatif  (72),  aligné  avec  l'élé- 

25  ment  d'entrée  (64),  entraîné  par  l'organe  de  sortie 
(76)  et  terminé  par  un  second  pignon  conique  (80) 
en  regard  du  premier,  une  chape  (82)  tourillonnant 
autour  des  deux  éléments  d'entrée  et  de  réaction, 
et  un  troisième  pignon  conique  (86)  monté  rotatif 

30  par  rapport  à  ladite  chape  (82)  et  en  engrènement 
avec  le  premier  (78)  et  le  second  (80)  pignons 
coniques,  la  chape(82)  coopérant  avec  ladite  valve 
(54a,  54b). 
2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 

35  ce  que  l'organe  d'entrée  (68)  est  constitué  par  uge 
crémaillère  entraînée  en  va  et  vient  par  un  moteur 
(70)  et  en  ce  que  l'élément  d'entrée  (64)  porte  un 
pignon  (66)  un  engrènement  avec  ladite  crémaillè- 
re. 

40  3.  Dispositif  selon  l'une  ou  l'autre  des  revendica- 
tions  1  et  2  caractérisé  en  ce  que  l'organe  de 
sortie  (76)  est  constitué  par  une  crémaillère  formée 
sur  une  tige  de  sortie  (36)  solidaire  de  la  paroi 
mobile  (32)  et  entraînée  en  va  et  vient  par  celle-ci, 

45  et  en  ce  que  l'élément  de  réaction  (72)  porte  un 
pignon  (74)  en  engrènement  avec  ladite  crémaillè- 
re. 
4.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  ladite  chape  (82) 

50  comporte  au  moins  une  surface  de  came  (88a  ; 
88b)  en  contact  avec  un  poussoir  (58a  ;  58b)  de 
ladite  valve  (54a  ;  54b). 
5.  Dispositif  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en 
ce  que  ladite  surface  de  came  (88a  ;  88b)  est 

55  définie  sur  un  élément  rapporté  sur  la  chape  (82). 
6.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  la  chape  porte 
une  roue  dentée  (110)  et  en  ce  qu'il  comprend  une 

6 
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roisième  crémaillère  (112)  en  engrènement  avec 
adite  roue  dentée,  et  en  contact  avec  un  poussoir 
59a  ;  58b)  de  ladite  valve  (54a  ;  54b). 
'.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendr-  
ions  1  à  6,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  deux  5 
ralves  à  deux  voies  et  deux  positions  (54a  ;  54b), 
it  en  ce  que  ladite  chape  coopère  en  sens  oppo- 
iés  avec  lesdites  valves. 
!.  Dispositif  selon  la  revendication  7,  caractérisé  en 
:e  que  l'une  des  chambres  (28)  de  servomoteur  10 
24)  est  reliée  en  permanence  à  l'atmosphère  (48) 
;n  tant  que  source  de  haute  pression,  et  l'autre 
;hambre  (30)  est  reliée  aux  deux  valves  (54a  54b), 
:elles-ci  étant  reliées  à  leur  tour  à  l'atmosphère 
48)  et  à  une  source  de  dépression  (56,  57)  res-  75 
activement. 

;o 
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Y  :  particulièrement  pertinent  en  combinaison  avec  un 

autre  document  de  la  même  catégorie 
A  :  arrière-plan  technologique 
0:  divulgation  non-écrite 
P  :  document  intercalaire 

>T:  théorie  ou  principe  à  la  base  de  l'invention 
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date  de  dépôt  ou  après  cette  date 

D  :  cité  dans  la  demande 
L  :  cité  pour  d'autres  raisons 

&  :  membre  de  la  même  famille,  document 
correspondant 
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